
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2OII.O32 DU IO FEVRIER 2OII

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIOUE
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNETUIENT,

Vu la loi n'90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n'2009-09 du 22 mai 2009 portant protection des données à
caractère personnel en République du Bénin ;

Vu la loi n'2009-10 du 13 mai 2009 portant organisation du recensement
électoral national approfondi et établissement de la liste
électorale permanente informatisée ;

Vu la loi n' 2010-33 du 07 janvier 201 1 portant règles générales pour les
élections en République du Bénin ;

Vu la loi n'2005-26 du 06 août 2010 portant règles particulières pour
l'élection du Président de la République ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2011-004 du 07 janvier 2011 portant convocation du corps
électoral pour l'élection du Président de la République ;

Vu le décret n'2009-705 du 31 décembre 2009 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère Chargé des Relations avec
les lnstituions ;

Vu la lettre n" 029/CENA-2011/PT/SP du 10 février 2011 de la Commission
Electorale Nationale Autonome relative au réajustement de la date de
l'élection présidentielle ;

Sur rapport du Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du
10 février 2011.

portant convocation du corps électoral pour
l'élection du Président de la République.
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DEGRETE

Article 1"': Le corps électoral est convoqué en vue de voter pour l'élection du
Président de la République le dimanche 06 mars 2011 sur toute l'étendue du
territoire national.

Article 2 : Les dispositions relatives à la campagne électorale, à l'ouverture
et à la clôture du scrutin, au fonctionnement des bureaux de vote et à toutes
les opérations électorales sont définies et assurées par la Commission
Electorale Nationale Autonome, conformément aux dispositions du cadre légal
des élections en République du Bénin.

Article 3 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires,
notamment celles du décret n' 2011-004 du 07 janvier 2011 portant
convocation du corps électoral pour l'élection du Président de la République.

Article 4 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement, de
l'Evaluation des Politiques Publiques, et de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale, le Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme,
le Ministre de l'lntérieur et de la Sécurité Publique, le Ministre de la
Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de I'Administration et de
l'Aménagement du Territoire, le Ministre de l'Economie et des Finances, le
Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions, le Secrétariat Administratif
Permanent de la Commission Electorale Nationale Autonome et la
Commission Electorale Nationale Autonome sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de I'exécution du présent décret qui sera publlé au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 10 février 2001

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,
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Pascal lrénée KOUPAKI



Le Ministre d'Etat Chargé
de la Défense Nationale,

Le Ministre de la Décentralisation
de la Gouvernance Locale,
de l'Administration et de
l'Aménagemen du Territoire,

Alassane S D

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme,

Gréqoire Al(OEOD.ll

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,
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Le Ministre de l'lntérieur et de la
Sécurité Publique,

Martial SOUNTON

Le Ministre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,

Bertrand SO BOSSIBOCCO
Ministre i aire
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